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 2025-600100275-A004  LE CHATEAU DU TILLET  
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France  5/6 
556 Avenue Willy Brandt - 59777 EURALILLE       

 

Article 2 : 

 
 
Article 3 :  
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans 

un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 

et R421-1 du code de justice administrative.  
  

Base de calcul pour les dotations de financement des missions spécifiques à certains 

établissements pour 2025 : -  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour les forfaits annuels CPO, FAG, FAI, MRC et dotation populationnelle urgences

égal à un douzième du montant fixé pour 2025 :
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Dont CPO : -  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Dont FAG : -  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Dont FAI : -  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Dont MRC : -  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Dont DPU : -  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour les dotations de financement des objectifs territoriaux et nationaux de santé

publique pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un douzième 

du montant fixé pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour le forfait annuel global relatif aux soins USLD est égal à un douzième du

montant fixé pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égale à un douzième du

montant fixé pour 2025 : 
4 599 418 €                     soit un douzième correspondant à : 383 285 €          

Dont dotation populationnelle SMR :  4 304 496 €                     soit un douzième correspondant à : 358 708 €          

Dont dotation pédiatrique SMR : -  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Dont dotation de transition SMR : 294 923 €                         soit un douzième correspondant à : 24 577 €            

Base de calcul pour la dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la

contractualisation (MIGAC) au titre des activités SMR pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR égale à

un douzième du montant fixé pour 2025 :
79 909 €                           soit un douzième correspondant à : 6 659 €               

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SMR égal à un douzième

du montant fixé pour 2025 :
42 050 €                           soit un douzième correspondant à : 3 504 €               

Base de calcul pour la dotation annuelle populationnelle PSY égale à un douzième du montant fixé

pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation annuelle relative aux activités spécifiques PSY égale à un

douzième du montant fixé pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation annuelle relative à la structuration de la recherche PSY égale à un

douzième du montant fixé pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation annuelle pour les nouvelles activités PSY égale à un douzième du

montant fixé pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation annuelle pour l’accompagnement à la transformation PSY égale à

un douzième du montant fixé pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la file active PSY égale à un douzième du montant

fixé pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation annuelle pour la qualité du codage PSY égale à un douzième du

montant fixé pour 2025 : 
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ PSY égal à un douzième

du montant fixé pour 2025 :
-  €                                 soit un douzième correspondant à : -  €                   

Soit un total de : 4 721 377 €                     soit un douzième correspondant à : 393 448 €          

À compter du 1er janvier 2026 dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour l'année 2026, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 

suivantes :








































